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Insertions dans la presse : La Montagne et La Vie corrézienne



Préfecture de la Corrèze
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

1ÈRE INSERTION
Le public est informé qu’une enquête publique sera ouverte en mairie de Laroche-
près-Feyt, pendant 32 jours consécutifs, du 1er septembre 2023 au 02 octobre 
2023 inclus, sur le projet de création d’un parc photovoltaïque au sol sur le 
territoire de la commune de Laroche-près-Feyt, présenté par la SAS Eveowatts 
12.
L’enquête publique porte sur une demande de permis de construire déposée au 
titre de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme pour exploiter un parc photovol-
taïque au sol d’une puissance de 8,07 Mwc sur une surface clôturée de 7,5 ha pour 
une emprise au sol de 3,6 ha.
La mairie de la commune de Laroche-près-Feyt est lieu unique et siège de 
l’enquête.
Monsieur René BAUDOUX, retraité de la fonction publique, a été désigné commissaire- 
enquêteur par le tribunal administratif de Limoges, avec comme suppléant Mon-
sieur Jean Baptiste LALEU.
Le dossier d’enquête, comprenant notamment une étude d’impact avec son résumé 
non technique, l’avis de l’autorité environnementale ainsi que l’avis des collecti-
vités territoriales et de leurs groupements intéressés par le projet, sera tenu à la 
disposition du public du 1er septembre 2023 au 02 octobre 2023 inclus :
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» : http://www.correze.gouv.
fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
– en mairie de Laroche-près-Feyt aux heures d’ouverture des services :
le lundi : de 13h00 à 16h00, le mercredi : de 09h00 à 12h00, le vendredi : de 
09h00 à 12h30
Durant cette même période, le dossier pourra également être consulté sur un poste 
informatique au sein des locaux de la préfecture (1 rue Souham 19000 Tulle) aux 
heures d’ouverture des services, du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00 et 13h30 à 
16h30, sur rendez-vous pris préalablement auprès du bureau de l’environnement 
et du cadre de vie.
Le public pourra :
– consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, tenu à sa 
disposition en mairie de Laroche-près-Feyt,
– adresser ses observations et propositions au commissaire-enquêteur :
par correspondance à la mairie de Laroche-près-Feyt, siège de l’enquête (adresse 
postale : Le Bourg, 19340 Laroche-près-Feyt).
par courrier électronique adressé à pref-environnement@correze.gouv.fr (mentionner 
dans l’objet du courriel Enquête publique sur le projet du parc photovoltaïque au 
solde Laroche-près-Feyt).
Le commissaire-enquêteur sera présent en mairie de Laroche-près-Feyt pendant la 
durée de l’enquête pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux 
jours et heures suivants :
– vendredi 1er septembre 2023 de 09h00 à 12h30 – mercredi 06 septembre 2023 
de 09h00 à 12h00 – samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00 – jeudi 21 
septembre 2023 de 13h00 à 16h00 – mercredi 27 septembre 2023 de 09h00 à 
12h00 – lundi 02 octobre 2023 de 13h00 à 16h00.
Un exemplaire du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur 
sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête :
– en mairie de Laroche-près-Feyt,
– à la préfecture de la Corrèze (bureau de l’environnement et du cadre de vie),
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante : 
http://www.correze.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la SAS 
Eveowatts 12, Monsieur Olivier VERGNE, directeur général – Numéro de téléphone : 
06 07 01 44 57
– courriel : overgne@orange.fr
À l’issue de l’instruction, le préfet de la Corrèze sera amené à statuer, par arrêté, 
sur la demande de permis de construire (autorisation avec prescriptions ou refus).
Au fur et à mesure de l’avancement de la procédure, l’avis d’enquête, le rapport 
et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que l’arrêté statuant sur la 
demande d’autorisation environnementale seront publiés sur le site Internet «Les 
services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante   : http://www.correze.gouv.fr/
Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques.

9190357

COMMUNE DE SAINT-SOLVE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

La commune de Saint-Solve procèdera à une enquête publique du 28 août 2023 à 
14h00 au 12 septembre 2023 à 12h00 pour trois projets d’aliénations de portions 
de chemins ruraux :
1 – village de La Chapelle Salamard,
2 – village de Laumonerie,
3 – village de Malaval.
Les dossiers d’enquêtes seront consultables en Mairie le lundi et vendredi de 
08h15 à 12h45 et de 13h30 à 16h15, le mardi de 08h15 à 12h45 et le jeudi de 
13h30 à 16h15. Des observations pourront être envoyées par e-mail (mairie@saint-
solve.fr) ou par courrier (Mairie – 2, route de la Gare 19130 SAINT-SOLVE).
Jérôme SAGNE, commissaire-enquêteur, recevra le public en Mairie lors de trois 
permanences : lundi 28 août 2023 de 14h00 à 16h00, vendredi 08 septembre 
2023 de 14h00 à 16h00, et mardi 12 septembre 2023 de 09h00 à 12h00.

9190356

COMMUNE DE CHAMBERET
Construction d’une crèche 

Marchés publics de Maîtrise d’œuvre 
A.A.P.C.

1.Identification du pouvoir adjudicateur
Commune de Chamberet
Le Bourg
19370 Chamberet
2.Objet et étendue de la consultation
2.1. Objet
La présente consultation a pour objet la construction d’une crèche
2.2. Mode de passation
La présente consultation est passée suivant une procédure adaptée restreinte 
avec possibilité de négociation librement définie par l’acheteur, en application 
des articles L. 2123-1, R. 2123-1, R.2123-4 et R2123-5 du code de la commande 
publique.
2.3. Décomposition
Le marché est décomposé en 10 lots :
-Lot 00 : Dispositions communes à tous les lots
-Lot 01 : Terrassement - VRD - Aménagement extérieur
-Lot 02 : Gros oeœuvre
-Lot 03 : Charpente bois - Bardage
-Lot 04 : Couverture - Étanchéité
-Lot 05 : Menuiseries extérieurs aluminium - Serrurerie
-Lot 06 : Menuiseries intérieures
-Lot 07 : Plâtrerie - Isolation - Peinture
-Lot 08 : Carrelage - Faïence - Revêtement de sol
-Lot 09 : Electricité
-Lot 10 : Plomberie Ventilation
3.Organisation de la consultation
3.1. Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de 
réception des offres.
3.2. Visite des lieux d’exécution
La visite du site est conseillée.
4.Jugement des offres et attribution du marché
4.1. Critères de jugement des offres
L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l’issue d’un classement, 
selon les critères définis dans le règlement de consultation.
4.2. Négociation
Une phase de négociation pourra être mise en oeuvre, mais le marché pourra être 
attribué sur la base des offres initiales.
5.Conditions de délai de remise des plis
La date limite de réception des offres est fixée au mercredi 13 septembre 
2023 12h00
6.Renseignements complémentaires
6.1. Renseignements administratifs et techniques
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, 
les candidats devront faire parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de 
remise des offres, une demande depuis le profil acheteur www.achatpublic.com
7. Date d’envoi du présent avis à la publication le 03 Août 2023

9190354

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
1 - Pouvoir adjudicateur : Communauté de Communes VEZERE MONEDIERES 
MILLESOURCES
15, avenue du Général De Gaulle
19260 TREIGNAC
Tél. : 05 55 73 45 92
Mail : nicolas.granger@ccv2m.fr
2 - Objet et forme du marché : Projet d’aménagement de 2 bâtiments 
photovoltaïques: Travaux de terrassement et réalisation de fondations (ZA LA 
VEYRIERE TREIGNAC 19260)
Procédure adaptée en application du décret N°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics, de l’ordonnance 2018-1074 du 26/11/2018 et du décret 
2018-1075 du 03/12/2018 relatif au code de la commande publique.
3 – Allotissement 
Le présent marché est composé d’un lot unique :
Lot n°1 VRD Terrassement 
4 - Délais d’exécution des travaux :  
Date prévisible de début des travaux : Octobre 2023
Délais d’exécution 2 mois en fonction des approvisionnements. 
5 - Justifications à produire par le candidat – Contenu de l’offre :
Candidature : Lettre de candidature (DC1) et déclaration du candidat (DC2)
Offre : 
- Acte d’engagement,
- DPGF,
- Note technique concernant les moyens humains et matériels ainsi que la procédure 
de mise en œuvre, le planning d’exécution, la provenance et les fiches techniques 
des fournitures et produits, références chantiers similaires. 
6 - Retrait des dossiers : 
Le dossier de consultation peut être téléchargé à l’adresse suivante :
www.achatpublic.com
7 - Remise des offres : La transmission des documents relatifs à la candidature 
et à l’offre devra obligatoirement se faire par voie électronique sur la plateforme de 
dématérialisation du Département de la Corrèze : www.achatpublic.com
8 - Jugement des offres : Voire règlement de la consultation
9 - Délai de remise des offres :
Date limite de réception des offres : Vendredi 8 septembre 2023 à 12h00 
10 - Autres renseignements :
Renseignements administratifs : Communauté de Communes VEZERE MONEDIERES 
MILLESOURCES : 05 55 73 45 92
Renseignements techniques : Floran Gaye : 07 84 41 09 76
11 - Date d’envoi du présent avis à la publication: Vendredi 04 aout 2023
12 - Procédures de recours : 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
LIMOGES

9190355

INSERTION PRESSE

COMMUNE D’OBJAT
Le Conseil Municipal le 11 juillet 2023 a approuvé la Déclaration de Projet emportant 
mise en compatibilité avec mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
n° 2.
Elle est consultable sur le site de la commune d’Objat dans la rubrique publication 
des actes administratifs.

Le Maire, 
Philippe VIDAU

9190057

Quels fruits 
et légumes 
renferment le 
plus d’eau ?

D ’ u n e  m a n i è r e 
générale et selon la 
table de composition 
n u t r i t i o n n e l l e  d e s 
aliments (Ciqual)  de 
l’Anses, un fruit cru 
renferme en moyenne 
84,5g d’eau pour 100g. 
Et un légume ? 88,3g 
pour 100g. La palme 
t o u t e s  c a t é g o r i e s 
confondues revenant au 
concombre avec 96,8g 
d’eau pour 100g. 

De l’eau au marché !

Au marché, vous 
pouvez également miser 
sur la tomate (94,1g 
d’eau pour 100g) et la 
courgette (93,1g). Dans 
votre salade, ajoutez 
q u e l q u e s  g ra p p e s 
de  cé le r i  b ra nc he 
(93,4g). Et pour votre 
dessert, comptez sur 
le t r iptyque orange 
(91,6g), pastèque (91g), 
pamplemousse (83,3g), 
avec quelques fraises 
bien sûr (90,3g). Et 
pourquoi pas quelques 
cerises (85,7g), s’il en 
reste. 

Sachez enfin, qu’au 
rayon des al iments 
de  sa ison ,  la  s ta r 
représentée par  le 
melon renferme tout 
de même 84,2g d’eau 
pour 100g. La pêche 
et autre nectarine se 
caractérisent aussi par 
leur richesse en eau 
avec respectivement 
88,6g et 87,6g. Tout 
comme l’abricot (85,4g) 
et la classique pomme 
(85,5g pour la Gala). 
De quoi  la rgement 
diversifier vos apports 
en eau estivaux, tout en 
satisfaisant les papilles.

Destination Santé

rsooll-shutterstock

Avocats, notaires, experts comptables
Simplifiez-vous la vie !
Accédez à un service premium.

 Saisie libre par copier/coller

 Programmation de la parution de vos annonces

 Choix du mode de facturation

 Saisie simultanée de plusieurs utilisateurs du cabinet 
ou de l’étude

 Archivage de vos annonces publiées

Justificatif de parution numérique téléchargeable

Renseignements : 05 55 24 02 62

Un journal membre du réseau ALC
R É G I E
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Préfecture de la Corrèze
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2ÈME INSERTION
Il est rappelé qu’une enquête publique sera ouverte en mairie de Masseret, pendant 
31 jours consécutifs, du 05 septembre 2023 au 05 octobre 2023 inclus, sur 
le projet de création d’un parc photovoltaïque au sol sur le territoire de la 
commune de Masseret, présenté par la SARL GDSOL 51.
L’enquête publique porte sur une demande de permis de construire déposée au 
titre de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme pour exploiter un parc photovol-
taïque au sol d’une puissance d’environ 4,8 MWc sur une surface clôturée de 4,6 
ha pour une emprise au sol de 2,24 ha.
La mairie de la commune de Masseret est lieu unique et siège de l’enquête.
Madame Karine MONTINTIN, ingénieure conseil, a été désignée commissaire- 
enquêteur par le tribunal administratif de Limoges, avec comme suppléante 
Madame Marie BAUDOUX-PLAS.
Le dossier d’enquête, comprenant notamment une étude d’impact avec son résumé 
non technique, l’avis de l’autorité environnementale ainsi que l’avis des collecti-
vités territoriales et de leurs groupements intéressés par le projet, sera tenu à la 
disposition du public du 05 septembre 2023 au 05 octobre2023 inclus :
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» : http://www.correze.gouv.
fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
– en mairie de Masseret aux heures d’ouverture des services :
les lundis, mercredis et vendredis : de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
les mardis, jeudis et samedis : de 09h00 à 12h00
Durant cette même période, le dossier pourra également être consulté sur un poste 
informatique au sein des locaux de la préfecture (1 rue Souham19000 Tulle) aux 
heures d’ouverture des services, du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00 et 13h30 
à 16h30, sur rendez-vous pris préalablement auprès du bureau de l’environnement 
et du cadre de vie.
Le public pourra :
– consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, tenu à sa 
disposition en mairie de Masseret,
– adresser ses observations et propositions au commissaire-enquêteur :
par correspondance à la mairie de Masseret, siège de l’enquête (adresse postale : 
2 rue de l’ancien presbytère 19510 MASSERET).
par courrier électronique adressé à pref-environnement@correze.gouv.fr (mentionner 
dans l’objet du courriel Enquête publique sur le projet du parc photovoltaïque au 
sol de Masseret).
Le commissaire-enquêteur sera présent en mairie de Masseret pendant la durée 
de l’enquête pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux jours 
et heures suivants :
– mardi 05 septembre 2023 de 09h00 à 12h00 – lundi 11 septembre 2023 
de 14h00 à 17h00 – lundi 18 septembre 2023 de 09h00 à 12h00 – samedi 23 
septembre 2023 de 09h00 à 12h00 – vendredi 29 septembre 2023 de 14h00 à 
17h00 – jeudi 05 octobre 2023 de 14h00 à 17h00.
Un exemplaire du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur 
sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête :
– en mairie de Masseret,
– à la préfecture de la Corrèze (bureau de l’environnement et du cadre de vie),
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante : 
http://www.correze.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la SARL 
GDSOL 51, Madame Luce POMIER : Numéro de téléphone : 06 07 0144 57 – courriel : 
luce.pomier@gdsolaire.com
À l’issue de l’instruction, le préfet de la Corrèze sera amené à statuer, par arrêté, 
sur la demande de permis de construire (autorisation avec prescriptions ou refus).
Au fur et à mesure de l’avancement de la procédure, l’avis d’enquête, le rapport 
et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que l’arrêté statuant sur la 
demande d’autorisation environnementale seront publiés sur les ite Internet «Les 
services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante : http://www.correze.gouv.fr/
Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques.

9190406

Préfecture de la Corrèze
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2ÈME INSERTION
Il est rappelé qu’une enquête publique sera ouverte en mairie de Laroche-près-
Feyt, pendant 32 jours consécutifs, du 1er septembre 2023 au 02 octobre 2023 
inclus, sur le projet de création d’un parc photovoltaïque au sol sur le territoire 
de la commune de Laroche-près-Feyt, présenté par la SAS Eveowatts12.
L’enquête publique porte sur une demande de permis de construire déposée au titre 
de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme pour exploiter un parc photovoltaïque 
au sol d’une puissance de 8,07 Mwc sur une surface clôturée de 7,5 ha pour une 
emprise au sol de 3,6 ha.
La mairie de la commune de Laroche-près-Feyt est lieu unique et siège de 
l’enquête.
Monsieur René BAUDOUX, retraité de la fonction publique, a été désigné 
commissaire-enquêteur par le tribunal administratif de Limoges, avec comme 
suppléant Monsieur Jean Baptiste LALEU.
Le dossier d’enquête, comprenant notamment une étude d’impact avec son résumé 
non technique, l’avis de l’autorité environnementale ainsi que l’avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements intéressés par le projet, sera tenu à la dispo-
sition du public du 1er septembre 2023 au 02 octobre 2023 inclus :
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» : http://www.correze.gouv.
fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
– en mairie de Laroche-près-Feyt aux heures d’ouverture des services :
le lundi : de 13h00 à 16h00, le mercredi : de 09h00 à 12h00, le vendredi : de 
09h00 à 12h30
Durant cette même période, le dossier pourra également être consulté sur un poste 
informatique au sein des locaux de la préfecture (1 rue Souham 19000 Tulle) aux 
heures d’ouverture des services, du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00 et 13h30 
à 16h30, sur rendez-vous pris préalablement auprès du bureau de l’environnement 
et du cadre de vie.
Le public pourra :
– consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire-enquêteur, tenu à sa 
disposition en mairie de Laroche-près-Feyt,
– adresser ses observations et propositions au commissaire-enquêteur :
par correspondance à la mairie de Laroche-près-Feyt, siège de l’enquête (adresse 
postale : Le Bourg, 19340 Laroche-près-Feyt).
par courrier électronique adressé à pref-environnement@correze.gouv.fr (mentionner 
dans l’objet du courriel Enquête publique sur le projet du parc photovoltaïque au 
solde Laroche-près-Feyt).
Le commissaire-enquêteur sera présent en mairie de Laroche-près-Feyt pendant la 
durée de l’enquête pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux 
jours et heures suivants :
– vendredi 1er septembre 2023 de 09h00 à 12h30 – mercredi 06 septembre 2023 
de 09h00 à 12h00 – samedi 16 septembre 2023 de 09h00 à 12h00 – jeudi 21 
septembre 2023 de 13h00 à 16h00 – mercredi 27 septembre 2023 de 09h00 à 
12h00 – lundi 02 octobre 2023 de 13h00 à 16h00.
Un exemplaire du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur 
sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête :
– en mairie de Laroche-près-Feyt,
– à la préfecture de la Corrèze (bureau de l’environnement et du cadre de vie),
– sur le site internet «Les services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante : 
http://www.correze.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la SAS 
Eveowatts 12, Monsieur Olivier VERGNE, directeur général – Numéro de téléphone : 
06 07 01 44 57 – courriel : overgne@orange.fr
À l’issue de l’instruction, le préfet de la Corrèze sera amené à statuer, par arrêté, 
sur la demande de permis de construire (autorisation avec prescriptions ou refus).
Au fur et à mesure de l’avancement de la procédure, l’avis d’enquête, le rapport 
et les conclusions du commissaire-enquêteur ainsi que l’arrêté statuant sur la 
demande d’autorisation environnementale seront publiés sur le site Internet «Les 
services de l’État en Corrèze» à l’adresse suivante : http://www.correze.gouv.fr/
Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques.

9190407

CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte SSP en date 
à BRIVE-LA-GAILLARDE (19100) du 
31/08//2023, enregistré auprès du SPFE 
de TULLE le 31/08/2023, Dossier 2023 
00020885, référence  1904P01 2023 A 
01238, la Société LASCAMPS, SARL 
au capital de 500.000 €, dont le  siège 
social est situé à BRIVE-LA-GAILLARDE 
(19100) Château de Lacan, Rue Jean Ma-
cé, immatriculée au RCS de BRIVE sous 
le N°884 830 357, a cédé à la Société 
LACAN,  SARL au capital de 50.000 €, 
dont le siège social est situé à BRIVE-
LA-GAILLARDE  (19100), 31, Rue Jean 
Macé, immatriculée au RCS de BRIVE 
sous le N°978 117 505, un fonds de 
commerce d’Hôtel, Restaurant, Trai-
teur, Location de salles, Préparation, 
Organisation de tous évènements et 
manifestations de quelque nature que 
ce soit, plus connu sous l’appellation 
CHÂTE AU D E  LA CAN ,  e xp lo i té 
à BRIV E-LA-G AI LLARDE  (19100) 
Château de Lacan, Rue Jean Macé 
(identifié par certificat de numéro-
tage au 31, Rue Jean Macé – 19100 
BRIVE-LA-GAILLARDE) . Le pr ix de 
cession de 465.000 €uros, hors stock, 
s’applique comme suit : - Aux éléments 
incorporels pour la somme de 312.490 
€uros - Aux éléments corporels pour la 
somme de 152.510 €uros La date d’en-
trée en jouissance a été fixée au 1er 
Septembre 2023. Les oppositions, s’il y 
a lieu, seront reçues en la forme légale 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publications auprès de la Société 
C i v i l e  P r o f e s s i o n n e l l e  « A r n a u d 
PEYRONNIE et Nicolas PEYRONNIE», 
Titulaire d’un Office Notarial sis à BRIVE-
LA-GAILLARDE (19100) , Place de la 
République.

Pour insertion.
.

Céline DOMINGOS 
Avocat 

6 Bis, rue Jules Bouchet 
19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

7190402

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Violaine 
POUSSOU, nota ire à SARLAT-LA- 
CANEDA, le 24 juillet 2023, enregis-
tré au SPFE de PERIGUEUX le 8 août 
2023   DOSSIER 2023 00051703 réfé-
rences 2404P01 2023 N 01212, a été 
cédé 

Par :
Monsieur Gilles Guy Robert DUPRAT, 

demeurant à USSEL (19200) 95 rue des 
Plaines Saint Pierre,

À :
L a  S o c i é t é  d é n o m m é e  D L C 

TRANSPORTS , dont le siège est à 
PECHS-DE-L’ESPERANCE (24370) 1233 
route de la Porte du Périgord, identifiée 
au SIREN sous le numéro 824068290 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de BERGERAC.

Les éléments transmissibles d’un fonds 
de commerce de transport routier de 
marchandises moins de 3,5 tonnes, 
transport public routier léger de mar-
chandises, messagerie, colis sis à 
USSEL (19200), 95 rue des Plaines St 
Pierre, connu sous le nom commercial 
«G.M.C.».

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de TRENTE 
MILLE EUROS (30 000,00 EUR),

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office notarial 
SELARL MILHAC Notai re ,  9  rue 
Marcelin Roche, 19100 BRIVE-LA-
GAILLARDE, où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour avis. 
Me Violaine POUSSOU Notaire.

.

7190073

AVIS DE NON DISSOLUTION
SARL SOUQUIERES YANN Société 

à responsabil ité limitée au capital de 
40000 euros Siège social :  ZAC LES 
PATUREAUX 19140 UZERCHE 905 261 
632 RCS DE BRIVE-LA-GAILLARDE

Aux termes du procès-verbal  de 
décisions de l’associé unique du 11 août 
2023 :

L’associé unique, statuant conformé-
ment à l’article L 225-248 du Code de 
commerce, a décidé de ne pas dissoudre 
la Société et de poursuivre l’activité de la 
société malgré les capitaux propres de la 
Société inférieurs à la moitié du capital.

Mention sera faite au RCS de BRIVE-
LA-GAILLARDE.

Pour avis,
.

12190405

CLÔTURE DE LIQUIDATION

EARL MOULENE
Exploitation Agricole à 
Responsabilité Limitée 

En liquidation 
Au capital de 198183,72 € 

Siège social : Farnes, CAMPS-SAINT-
MATHURIN-LEOBAZEL (19430) 

R.C.S de BRIVE-LA-GAILLARDE numéro 
SIREN 380339622

Suivant procès-verbal d’assemblée 
générale extraordinaire du 2 juin 2022, 
enreg ist ré  au SPFE de TULLE , le 
07/09/2022, vol. 2022 P n°7999.

L’assemblée générale des associés 
approuve la l iquidation de la société 
«EARL MOULENE».

Donne quitus au liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat.

Et a constaté la clôture des opérations 
de liquidation à compter du 1er avril 2021.

Le dépôt légal sera effectué auprès du 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
BRIVE.

Pour unique insertion 
Le notaire 
Pour avis.

.

27190404

Etude de Maître Sandra PERVEAUX 
Notaire 

7 Avenue Henri IV 19400 Argentat

CLÔTURE DE LIQUIDATION
Le 3/08/2023 l ’associé unique de 

« L EM AY DI FF USIO N» ,  S ASU  en 
liquidation au capital de 3.000 euros, 
dont le siège est à MONCEAUX-SUR- 
DORDOGNE (19), Le BOURG, RCS BRIVE 
n°789.465.929 a approuvé les comptes 
de liquidation, a déchargé, Monsieur 
Quentin LEMAY, demeurant MONCEAUX- 
SUR-DORDOGNE (19) Le Bourg, le liqui-
dateur, de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture de 
liquidation à compter du 03/08/2023. La 
société sera radiée au RCS de «BRIVE».

Pour avis.
.

27190403

Par décision du 21/08/2023, l’asso-
cié unique de la Société JFCB, SAS au 
capital de 50 000 €, dont le siège social 
est à BRIVE (19 100) 17 Rue René Treuil, 
inscrite au RCS de BRIVE sous le N° 
795.188.689. a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation.

Monsieur Jean Christophe BARGUES, 
demeurant à BRIVE (Corrèze) 17 Rue Re-
né Treuil, a été nommé en qualité de liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation reste fixé au 
siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de BRIVE.

Pour avis,
.

19100 BRIVE

28-01190184

Aux termes de l’AGE du 7/08/2023, les 
associés de la SCI DU PEZAT au capi-
tal de 3.049 €, dont le siège social est à 
TULLE (19000) Le Pezat, Siren 348 035 
486 RCS BRIVE, ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
cette même date et sa mise en liquida-
tion.

Monsieur Daniel PIGEON demeurant 
à UZERCHE (19140) avenue de la Gare, 
a été nommée en qualité de liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de BRIVE.

Pour avis
.

19100 BRIVE

28-01190013

Aux termes d’un acte d’une assemblée 
générale extraordinaire du 1er septembre 
2023, la société dénommée EARL 
SALLES ROBERT, exploitation agricole 
à responsabil ité l imitée,  au cap i tal 
de 367000 euros, dont le siège est à 
MAUSSAC (19250), 5 route du Mays, 
identif iée au SIREN sous le numéro 
498020841, RCS de BRIVE, a été décidée 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 1er septembre 2023, et 
nomination en qualité de liquidateur M. 
Robert SALLES, demeurant à MAUSSAC 
(19250), 5 route du Mays.

Pour avis, le liquidateur
.

28-01190341

Avis de dissolution 
anticipée

L’AGE du 31/08/2023 de la société ETS 
Jacques VERGNE, SARL au capital de 
8.000 € dont le siège social est à BRIVE 
(19100), 121 avenue Ribot, RCS BRIVE 
334-298-353, a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter dudit jour 
et sa mise en liquidation amiable. 

El le a nommé comme Liquidateur 
amiable de la société M. Didier VERGNE, 
demeurant à BRIVE (19100), 8 rue Pierre 
Lescot.

Le siège de la liquidation est fixé à 
BRIVE (19100), 8 rue Pierre Lescot. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de BRIVE, en annexe 
au RCS.

Pour avis - Le Liquidateur
 

.

28-01190042

AVIS DE DISSOLUTION 
Aux termes d’une décision en date du 

31/08/2023, l’associé unique de la so-
ciété NADAU, SAS   au capital de 2.000 
€ dont le siège social est à MEYSSAC 
(19500), la Croix de Vaincq, RCS BRIVE 
848 915 914, a décidé la dissolution anti-
cipée de la Société à compter dudit jour 
et sa mise en liquidation amiable.

M. Rémi NADAU, demeurant NOAIL-
HAC 19500 La Guille, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à La 
Guille 19500 NOAILHAC. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de BRIVE, en annexe 
au RCS.

Pour avis - Le Liquidateur
 

.

28-01190114

ANNONCES ADMINISTRATIVES

DISSOLUTIONS

CLÔTURE DE LIQUIDATION

AVIS DIVERS

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 
PROCÉDURE ADAPTÉE

Identification de l’organisme qui passe le marché : COMMUNE DE CHAMPAGNAC- 
LA-NOAILLE, 10 rue Jean-Baptiste Dumond, 19320 Champagnac-la-Noaille
Objet du marché : Travaux de réhabilitation de l’ancien commerce. Rénovation 
totale.
Durée du marché : Commencement des travaux novembre 2023
Durée prévisionnelle 12 mois.
Nombre et consistance des lots : 10
1 - DESAMIANTAGE
2 - DEMOLITIONS GROS OEUVRE
3 - CHARPENTE COUVERTURE
4 - MENUISERIES EXTERIEURES
5 - MENUISERIES INTERIEURES
6 - PLATRERIE PEINTURE
7 - RVTS DE SOLS CARRELAGE FAIENCE
8 - ASCENSEUR
9 - ELECTRICITE
10 - PLOMBERIE VMC
Procédure de passation : Procédure adaptée
Modalités d’attribution : Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter 
de la date limite de réception des offres. La proposition de variantes est autorisée. 
La prestation est divisée en lots, chaque lot faisant l’objet d’un marché séparé 
confié à une entreprise ou à un groupement d’entreprises.
Critères de sélection :
1 - Prix : 60 %
2 - Valeur technique : 40 %
Date limite : Date limite de réception des offres : 05/10/2023 à 12h00
Renseignements divers : www.achatpublic.com
Adresse Internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/entlgen/ent_detai l.do?PCSLID=CSL_2023_
RKdNkrNvcz
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : 05 septembre 2023

9190262
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Enquête publique du vendredi 1er septembre 2023 au lundi 2 octobre 2023 (32
jours) prescrite par arrêté préfectoral  du 25 juillet 2023 portant sur la demande de
permis de construire n° PC 019 108 22 C0001 concernant l’exploitation d’un parc
photovoltaïque au sol sur la commune de Laroche-Près-Feyt présentée par la SAS
Eveowatts 12.
Sont concernées par la demande de permis de construire les parcelles  N° 15, 16 et
23 de la section cadastrale ZK au lieu dit « La Tinsougnette » commune de Laroche-
Près-Feyt.

Procès verbal de synthèse
des observations  émises par le public 

et des remarques des services et du commissaire enquêteur

 1 – La participation du public

La participation n’a pas été anodine puisque on note que :

- 22 personnes se sont déplacées en mairie ;
- 15 personnes ont été reçues par le commissaire enquêteur ;
- 7 personnes sont venues en dehors des heures de permanence ;
- 18 remarques  ont été inscrites sur le registre papier à la mairie ;
- 3 notes ont été reçues ou déposées à la mairie pendant l’enquête.

 Une  seule  contribution  a  été  réceptionnée  sur  la  boite  mél  de  la
Préfecture.

Caractérisation des remarques     :  

- Nombre d’avis favorables sans condition, 19 ;
- Nombre d’avis favorable  avec remarques, 2 ;
- Nombre de demandes d’information, 3 ;
- Nombre d’avis défavorables au projet, 0.
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2 – Les observations formulées par le public

La teneur des demandes d’information

- Celles-ci ont été postées  sur la boite mél de la Préfecture par Madame
Mylène LEVET. Elles portent sur la nature de la clôture, l’état actuel du
terrain, la remise en état après exploitation, les conséquences sur le droit
de chasser et sur l’utilisation des chemins de promenade.

- Les deux autres demandes d’information relèvent des mentions 20 et 21
figurant au registre d’enquête.

Les arguments du public favorables au projet,     mentionnés sur le registre  
d’enquête, mentions 1 à 19     :  

-  participer à la transition énergétique nationale et à l’élan national de
production d’énergie renouvelable,

-  contribuer  à  l’indépendance  énergétique  et  réduire  les  importations
d’énergie  fossile  et  la  dépendance  (de  la  France)  en  matière  de
combustible nucléaire,

-  compléter  les  ressources  énergétiques,  grâce  à  la  multiplicité  des
systèmes  de  production  d’énergie  dans  la  volonté  d’un  retour  à  une
indépendance industrielle,

-  répondre  aux  besoins  en  électricité  avec  la  nécessité  de  trouver  de
nouvelles énergies et de les diversifier,

-  le  projet  est  considéré  comme  produisant   de  l’énergie  propre,  et
renouvelable  comme  une  solution  alternative  au  nucléaire,  moins
polluante  que  le  nucléaire  qui  présente  des  inconvénients  liés  au
réchauffement des cours d’eau et surtout la production de déchets très
dangereux à durée de vie très longue,

Enquête publique projet photovoltaïque de Laroche-Près-Feyt-- Procès verbal de Synthèse 2



- projet maîtrisé, raisonné, à taille humaine sans exposition aux dangers
irréversibles d’accidents ou de traitement des déchets millénaires,

-  constitue une manne et  un apport  financier  non négligeable pour la
commune dans  un territoire hyper rural,

-  l’emplacement  du  projet  est  idéal  avec  une  bonne  implantation,  la
pollution visuelle  est  minime, l’impact sur le paysage et  la  nature est
faible,

- ce projet est  préférable au projet éolien,

-  une personne estime toutefois  que  « quelques éoliennes seraient  les
bienvenues ».

Remarques sur la méthode (mention n°16)

- la réunion d’information (organisée avant le début de l’enquête) a été
considérée comme  un moment d’échange opportun,

- mais  il est regretté que l’information ait été  tardive, le projet n’ayant
pas  été  évoqué  lors  de  la  campagne  électorale  au  moment   des
municipales de 2020.

3 – Les demandes de précisions déposées par Madame Levet

➔Nature de la  clôture  mise  en place :  permettra-t-elle  le  passage
d’animaux sauvages et lesquels ?

Que répondez-vous à ces  demandes ?
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➔État actuel du terrain : loué ou acheté ? Est-il boisé, défriché ?
Madame Levet indique que selon des documents officiels, il aurait
été boisé de douglas en majorité en 2022.
Si  actuellement  le  terrain  est  boisé,  elle  demande quelle  est  la
raison d’une coupe rase ?

Quelles réponses pouvez-vous apporter à ces différentes  questions qui
suggèrent  qu’un  déboisement  a  déjà  eu  lieu  ou  pourrait  être  réalisé
prochainement  pour permettre la réalisation du projet ?

➔Remise en état après exploitation. 
Madame LEVET affirme qu’il est mentionné qu’aucune remise en
état  ne  sera  effectuée  après  exploitation.  Elle  s’en  étonne  et
demande que soient limités les dégâts environnementaux.

Quelle est la réponse que vous pouvez apporter à cette remarque tout en
faisant si nécessaire  référence au dossier d’étude d’impact ?

➔Le droit de chasse et le droit de chasser seront-ils interdits ?

Quelle réponse pouvez-vous apporter à cette remarque judicieuse ?

➔Les  chemins  de  promenade  situés  sur  la  plus  grande  parcelle
deviendront-ils interdits ?

Existe-il des chemins de promenade dans la zone d’implantation du projet
photovoltaïque au sol et si oui comment prévoyez-vous de les remplacer
pour ne pas léser les futurs promeneurs 

Enquête publique projet photovoltaïque de Laroche-Près-Feyt-- Procès verbal de Synthèse 4



4 – Les demandes d’information figurant au registre d’enquête

➔Risques d’incendie

Mention n° 20
Madame LEVASSEUR indique qu’elle est favorable au projet mais  
demande quels sont les risques et les solutions en cas d’incendie  
liés aux panneaux.

Que répondez-vous à cette demande ?

➔ Pourquoi le projet n’est-il pas un projet agrivoltaïque ?

Mention n° 21

Monsieur MALLET Jean Joseph indique qu’il  n’est pas opposé au  
projet de parc photovoltaïque, en revanche il demande pourquoi le 
projet qui a été mis au point n’est pas un projet agrivoltaïque du fait 
que précédemment  les parcelles concernées ont été réhabilitées en
terrains agricoles et louées à des agriculteurs. 
Il  convient  de  veiller  à  ne  pas  transformer  tous  les  terrains  
agricoles en parcs photovoltaïques au risque d’augmenter encore  
d’avantage  les  importations  alimentaires  pour  nourrir  la  
population.

Quels éléments de réponse pouvez-vous apporter à ces remarques ?

Enquête publique projet photovoltaïque de Laroche-Près-Feyt-- Procès verbal de Synthèse 5



➔Transparence et concertation

Mention n° 21

Monsieur  MALLET  regrette  le  manque  de  transparence  et  de  
concertation entre tous les acteurs du projet : agriculteurs touchés 
par le projet, commune et porteur du projet.

Que pensez-vous de cette critique ?

5 – Les Remarques des services

➔Évitement des zones humides, critère « sols ».

Le projet prévoit que seules seront évitées les zones humides  sur  
la  base  du  critère  « végétation ».  La  DTT  estime  que  le  projet  
aurait pu aussi éviter les zones  humides  de critère « sol ».
De  même,  le  PNR  préconise  d’exclure  l’ensemble  des  zones  
humides (critères sols  et  végétations)  du projet  en adéquation  
avec  sa  Charte  et  les  objectifs  du  contrat  de  progrès  territorial  
Chavanon.

Quant à la DTT, elle  note que les enjeux liés aux milieux humides et  
aux cours d’eau associés étant forts, l’îlot nord du projet aurait pu 
être supprimé afin de réduire certains impacts potentiels.

Quels sont les arguments que vous pouvez présenter en réponse à ces 
demandes ?
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➔Protection des zones humides

La  DTT  signale  que  l’étude  n’indique  pas  explicitement  
comment  le  porteur  du  projet  évite  le  drainage  des  zones  
humides lors  de  la  réalisation  des  tranchées  électriques.  Il  ne  
détaille  pas  non  plus  pour  la  phase  travaux,  la  limitation  des 
dégradations  des  zones  humides et  n’indique  aucune  mesure 
conservatoire pour les zones humides sur critère « sol ».

Ce  service  rajoute  que  le  compactage  des  sols  et  l’absence  de  
couvert végétal lors de la phase chantier pourraient engendrer des 
phénomènes  de  ravinement lors  de  forts  épisodes  pluvieux  et  
qu’aucune préconisation n’est formalisée pour la gestion des eaux  
pluviales.

Le PNR s’interroge sur les pertes de fonctionnalités pérennes
concernant  les  zones  humides  au  vu  du  dossier  qui  évoque   
seulement des dégradations  qui  apparaissent  temporaires  et  
superficielles.

Pourriez-vous répondre à ces différentes remarques et clarifier tous ces
points  en  précisant  tout  particulièrement  les  précautions  qui  seront
prises durant la phase de  mise en œuvre  du chantier ?

➔L’enjeu « Moule Perlière »

Le PNR signale que la Méouzette et le ruisseau de Feyt qui se  
situent à proximité du projet sont des ruisseaux à fort enjeu  
« Moule Perlière » et qu’il n’est pas fait mention de cet enjeu dans 
l’étude d’impact.  Le  PNR craint  qu’en cas  de pollution en phase  
chantier ou lors de l’entretien des panneaux, ces ruisseaux puissent
être impactés (ruissellement, infiltration).

Enquête publique projet photovoltaïque de Laroche-Près-Feyt-- Procès verbal de Synthèse 7



Il demande donc au vu de cet enjeu que le projet soit complété par 
des mesures d’évitement, de réduction et de compensation en cas 
de pollution de ces cours d’eau.

Que répondez-vous à cette demande ?

➔Aspect paysager – Renforcement des haies

La vue sur les installations depuis les hameaux et le bourg de Feyt 
est  masquée soit  par le  relief  soit  par les  boisements.  Les voies 
entourant  les  deux  îlots  du  projet  offriront  des  vues  sur  les  
installations  photovoltaïques  et  des  perceptions  lointaines  sont  
possibles depuis des points hauts. Le projet prévoit le maintien des 
haies  existantes  et  la  plantation d’un linéaire  de 240 mètres  en  
bordure sud-est de l’îlot sud.
La DTT estime que les haies existantes pourraient être renforcées.

Le PNR mentionne le fait que « le projet  engendre une modification 
du  cadre  de  vie  en  introduisant  une  composante  d’ordre  
technologique  imposante  dans  un  paysage  de  campagne ».  Il  
mentionne aussi  qu’« un tracé de voie génère des surlongueurs et 
souligne encore davantage les infrastructures dans le paysage » et 
« que la pente des panneaux est contraire à la pente des terrains ».
Il considère que « les haies bocagères devraient être développées 
sur toutes  les  interfaces  entre  la  voie  publique  et  la  zone  
d’implantation des panneaux ».

Il recommande que la citerne incendie fasse l’objet d’une  meilleure 
intégration paysagère, la couleur verte n’étant pas idéale.

Quelle est votre position par rapport à  chacune de ces demandes 
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➔Biodiversité

Le PNR préconise un entretien par fauche tardive après le 15 août 
afin de favoriser la flore et l’entomofaune. De plus certains secteurs 
ne devraient être fauchés qu’une année sur deux.
Le PNR demande une fiche et un budget afférent en ce sens.

Le PNR note également qu’un enjeu fort a été identifié au niveau de
la mare prairiale avec plusieurs espèces d’amphibiens protégés. Il  
craint  qu’avec  le  changement  de  pratique  et  la  disparition  du  
pâturage  bovin,  celle-ci  se  comble  rapidement  en  l’absence  de  
gestion  adaptée.  Le  PNR  demande  que  soit  prévue  une  fiche  
spécifique et un budget  pour l’entretien de cet habitat.

Le PNR relève que « la réalisation du projet va faire disparaître 1,22
hectare  d’habitat  pour  certaines  espèces  d’oiseaux  et  pour  les  
reptiles  tous  protégés  qui  fréquentent  saisonnièrement  ces  
prairies ».
« Il demande une mesure de compensation » qui serait l’achat dans 
le  secteur  d’un  espace  résineux  (timbre-poste)  de  surface  
équivalente et sa reconversion  en prairie ou parcours.

Comment pouvez-vous répondre à ces préoccupations très spécifiques de
protection de l’environnement ?

➔Démarches préalables à la phase travaux

La  DDT  demande   que  « le  dispositif  de  mise  en  défens prévus
pendant  la  phase travaux pour  plusieurs  espaces  écologiquement
sensibles  (station du Fenouil  des  Alpes,  prairie  meso-hygrophile  à
joncs,  mare prairiale,  zones humides bordant la zone de travaux)
donne lieu à une implantation contradictoire avec les services de la
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direction  départementale  des  territoires  afin  de  s’assurer  de  la
bonne délimitation des espaces à préserver ».

Ce service précise encore que compte tenu de la grande sensibilité
du projet, « une  grande attention devra être portée aux périodes
d’intervention  à  la  fois  pendant  la  phase  travaux et  pendant
l’exploitation lors des interventions d’entretien ».

Le  PNR demande à  être  intégré  aux  réflexions  sur  les  mesures  
compensatoires du projet.

Que répondez-vous à ces deux demandes ?

6 - Les observations du commissaire enquêteur

➔ Mise en place d’un éco-paturage ovin

La mise en place  d’un éco-paturage ovin est prévue dans le projet.
L’éleveur potentiel  en revanche n’est pas mentionné pas plus que 
ne  sont  mentionnées  les  conditions  de  son  intervention  et  les  
modalités financières et matérielles.

La  DDT note  par  ailleurs  que la  réimplantation de  la  prairie  est  
prévue  dans le dossier mais que son coût par le porteur de projet 
n’est pas indiqué.

Pourriez-vous apporter des précisions sur ce dispositif qui constitue une
mesure  de  réduction  des  impacts ?  Une  convention  préalable-a-t-elle
était passée pour l’ éco-paturage ?
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➔ Le devenir de la partie nord de la parcelle ZK n° 15

L’extrémité  nord  de  la  parcelle  ZK  n°15  ne  sera  pas  équipée  de
panneaux  photovoltaïques  compte  tenu  de  ses  caractéristiques
écologiques.  Elle  sera  néanmoins  intégrée  dans  le  bail
emphytéotique qui  sera  conclu   entre  la  mairie  et  le  porteur  de
projet pour la totalité des 3 parcelles  AK  n° 15, 16 et 23. Les parties
de  ces   parcelles   non  utilisées  pour  la  réalisation  du  projet
photovoltaïque feront  l’objet d’une gestion écologique pendant la
durée  du  bail  dans  un  esprit  de  sanctuarisation  des  espaces
résiduels.
Suite  à  un  accord  amiable,  oral  et  non  formalisé  avec  la  mairie,
l’extrémité nord de la parcelle ZK 15 est actuellement utilisée à des
fins ludiques (moto-cross) par un particulier.

Confirmez-vous  que  l’extrémité  nord  la  parcelle  ZK  15  actuellement
utilisée  à  des  fins  ludiques  sera  bien  intégrée,  au  même titre  que  les
autres espaces résiduels des parcelles 16 et 23, au programme de gestion
écologique pendant la durée du bail dans un esprit de sanctuarisation de
l’ensemble  des  espaces  résiduels  et  donc  que  l’accord  oral  et  non
formalisé entre la mairie et le particulier pour la pratique du motocross
deviendra caduc ?

➔Dédommagement des exploitants

Un dédommagement direct des exploitants agricoles est-il prévu ?
De quel montant ?
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➔Coût de l’investissement total 

Est-il possible de connaître le coût global du projet ?

Fait le 3 octobre 2023
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verbal du commissaire enquêteur du 03 octobre 2023 

 
Demande de permis de construire PC n° 01910822C001 
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Dossier suivi par :  
Luce POMIER – luce.pomier@gdsolaire.com – 06 07 01 44 57 
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PREAMBULE 

La société EVEO WATTS 12, société de projet et filiale de EVEO DEVELOPPEMENTS et de 

GENERALE DU SOLAIRE, a déposé une demande de permis de construire pour la construction 

d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Laroche-Près-Feyt (19), au lieu-dit « Les 

Ganes ». La demande a été déposée le 18 novembre 2022 et enregistrée sous le numéro PC 

019 108 22 C001.  

Le présent document constitue le mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage aux observations 

et questions du Commissaire enquêteur listées dans le procès-verbal de synthèse transmis par 

ce dernier en date du 03 octobre 2023.
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1. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

1.1. Les demandes de précisions déposées par Madame Levet  

Demande n°1 : Nature de la clôture mise en place : permettra-t-elle le passage d’animaux 

sauvages et lesquels ? 

➢ Réponse du pétitionnaire  

La centrale photovoltaïque sera entièrement ceinturée par une clôture garantissant la sécurité 

des personnes extérieures au site et la sécurité des installations en cas de tentative d’intrusion. 

La clôture mesurera 2 m de haut. Elle sera constituée d’un grillage à mailles rigides en acier 

galvanisé sur un linéaire total de 1 890 m. Les poteaux seront en bois, ancrés dans le sol à une 

profondeur maximale de 0,50 m.  

 

La mise en place d’une clôture engendre un isolement des habitats présents au sein de la 

centrale et par extension, une perte de territoire de chasse et de reproduction pour les 

espèces de faune non volante. Il est donc nécessaire de mettre en place des zones de passes 

à petite faune, afin de rendre la clôture plus perméable. 

 

Le type de clôture utilisé permettra la circulation de la petite et de la moyenne faune via la 

mise en œuvre de passages à faune d’un diamètre de 20x20 cm haut tous les 50 m de la 

clôture extérieure. Ce maillage sera suffisant pour le passage des petits animaux de type 

reptiles, amphibiens ou mammifères appartenant à la moyenne faune (rongeurs, renard, 

mustélidés…). 

 

Demande n°2 : État actuel du terrain : loué ou acheté ? Est-il boisé, défriché ? Madame Levet 

indique que selon des documents officiels, il aurait été boisé de douglas en majorité en 2022. 

Si actuellement le terrain est boisé, elle demande quelle est la raison d’une coupe rase ? 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Les terrains concernés par le projet photovoltaïque appartiennent à la commune de Laroche-

Près-Feyt et feront l’objet d’un bail emphytéotique signé entre la commune et EVEO WATTS 12, 

d’une durée de 40 ans.  

 

Le projet s’implante sur des terrains agricoles de type prairie de fauche, de prairie pâturée 

mésophile et également sur une friche prairiale maigre.  La carte suivante extraite de l’étude 

d’impact à la page 332 précise l’implantation des installations vis-à-vis des milieux naturels.  
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Les boisements de la vallée de la Méouzette intégrés dans l’aire d’étude du projet initiale ont 

finalement été évités lors de l’élaboration du projet, sur la base des enjeux écologiques mis en 

évidence à l’état initial.  La carte suivante extraite de l’étude d’impact à la page 363 précise 

la localisation des mesures d’évitement appliquées au projet. Ainsi, le terrain concerné par le 

projet de parc photovoltaïque n’est pas couvert par des boisements. 

 

Figure 1 : Implantation des installations vis-à-vis des milieux naturels (extrait de l'étude d'impact) 

Figure 2 : Localisation des mesures d'évitement et de réduction du projet (extrait de l'étude d'impact) 
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Observation n°3 : Remise en état après exploitation. Madame LEVET affirme qu’il est mentionné 

qu’aucune remise en état ne sera effectuée après exploitation. Elle s’en étonne et demande 

que soient limités les dégâts environnementaux. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

La remise en état après exploitation du parc photovoltaïque est bien détaillée dans l’étude 

d’impact au chapitre 5 « démantèlement et remise en état ». 

 

Dans le cas où la production serait arrêtée, le parc sera démantelé et le site sera remis en état. 

En effet, l’installation photovoltaïque du présent projet est réversible. Ainsi, il n’y a aucune perte 

de surface sur le long terme. 

Une fois l’ensemble des équipements retirés du site, l’exploitant s’engage à remettre le terrain 

dans son état d’origine. Bien que l’exploitation de la centrale n’entraîne pas de modification 

substantielle des terrains, il persistera des traces de l’opération de démantèlement, et sous les 

voies d’accès ou les locaux techniques, la végétation n’aura pas pu se développer. Les 

repousses naturelles de la végétation permettront au fur et à mesure de retrouver un terrain 

sensiblement identique à celui antérieur à la centrale. 

On notera que la destination du terrain après déconstruction et éventuelle remise en état du 

site, ne dépend plus du maître d’ouvrage, mais entièrement du propriétaire. Le porteur de 

projet ne peut donc pas s’engager sur l’usage après déconstruction, seulement sur la remise 

en état. 

 

 

Observation n°4 : Le droit de chasse et le droit de chasser seront-ils interdits ? 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Le parc photovoltaïque sera entièrement clôturé, il ne nécessitera pas de droit de chasse. Il 

pourra, à ce titre, servir de zone refuge pour la petite faune et contribuer à l’augmentation 

des effectifs des populations. 

 

Observation n°5 : Les chemins de promenade situés sur la plus grande parcelle deviendront-

ils interdits ? 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Le terrain concerné par le parc photovoltaïque n’est pas traversé par des chemins de 

promenade, comme l’illustre la carte ci-dessous extraite de l’étude d’impact à la page 392.  
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Figure 3 : Implantation du projet au regard des sentiers de randonnées (extrait de l'étude d'impact) 

 
Les routes menant au site sont des voies communales bitumées. Une route longe ainsi la frange 

sud-est de l’aire d’étude du projet. Une route longe sa frange nord-est puis traverse l’aire 

d’étude du projet d’est en ouest. Une route coupe la partie sud de l’aire d’étude du projet en 

deux puis longe la frange ouest de la partie nord. Un chemin non bitumé longe la frange ouest 

de l’aire d’étude du projet.  

 

L’aire d’étude du projet est ainsi scindée en trois ensembles par ces routes qui se croisent à ses 

abords et ne seront pas impactées par le projet photovoltaïque.  

 

 

 

1.2. Les demandes d’information figurant au registre d’enquête 

 

Risques d’incendie 

Mention n° 20 : Madame LEVASSEUR indique qu’elle est favorable au projet mais demande 

quels sont les risques et les solutions en cas d’incendie liés aux panneaux. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Impact du projet sur le risque incendie en phase de construction 

 

Lors du chantier de construction, le risque incendie pourrait être lié à un acte de malveillance 

comme à un accident. Néanmoins le risque d’accident est très faible étant donné que les 

appareils ne sont pas sous tension. L’incendie peut ainsi résulter d’un dysfonctionnement 

électrique lors de la première mise sous tension de l’installation, ou d’un engin de chantier 

éventuellement. 
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Impact du projet sur le risque incendie en phase d’exploitation 

 

En phase exploitation, le risque d’incendie au niveau du parc photovoltaïque est très faible. Il 

concerne, là encore, les appareils électriques, par exemple les transformateurs. Ce risque en 

fonctionnement normal est très limité et est encore fortement diminué par le respect des 

normes de construction et de fonctionnement et par la surveillance effectuée. 

Il faut également prendre en compte le risque externe. Le risque ici apparait faible en raison 

de la densité modérée de boisements au contact du projet. L’ensemble des mesures 

préconisé par le SDIS 19 sera quoi qu’il en soit respecté. 

 

Les solutions en cas d’incendie lié aux panneaux en phase travaux  

 

Une base de vie sera aménagée au nord-est du projet, à l’écart des zones boisées denses.  

Un débroussaillement de 50 m sur toute la périphérie du projet sera régulièrement réalisé afin 

d’assurer une bonne mise en sécurité du site et de son environnement au regard de risques 

incendie.  

 

Les solutions en cas d’incendie lié aux panneaux en phase de fonctionnement  

 

En prévention du risque incendie, des extincteurs à CO2 seront présents à l’intérieur de chaque 

structure de livraison permettant aux agents de maintenance de lutter contre un départ de 

feu d’origine électrique dans les locaux techniques.  

 

Les mesures complémentaires suivantes permettront de prévenir tout risque d’incendie : 

• L’implantation d’une clôture autour de chaque ensemble constituant le parc 

photovoltaïque ; 

• La création de plusieurs espaces de circulation carrossables permettant d’atteindre à 

moins de 200 m tous points des divers aménagements et d’accéder à chaque 

construction contenant des installations techniques : 

o pistes renforcées internes jusqu’aux postes électriques (largeur 5 m) au sein de 

chaque zone clôturée. 

o pistes périphériques légères internes (largeur 1,9 à 5 m) autour de chaque zone 

clôturée de la centrale. 

o Aire de retournement. 

• La mise en place d’une citerne incendie d’un volume de 120 m³, facilement accessible 

par les pompiers ; 

• La mise en place de plusieurs portails d’accès fermés à clé et accessibles par les 

services de lutte contre les incendies (jeu de clés donné aux pompiers ou pass 

universel). Ces portails sont d’une largeur de 6 m ; 

• La mise en place d’un débroussaillement de 50 m sur toute la périphérie du site ; 

• La mise en place de dispositifs assurant la mise en sécurité électrique des installations 

photovoltaïques en cas d’intervention. L’installation photovoltaïque sera équipée d’un 

Appareil Général de Coupure Primaire (AGCP) ou coup de poing d’arrêt d’urgence. 

Ces installations ainsi protégées seront mises hors de portée des personnels non habilités 

; 

• La mise en place d’un plan à l’entrée du site permettant de localiser les locaux à risque, 

les cheminements à l’intérieur de la centrale, la réserve incendie, l’AGCP ainsi que le 

numéro d’appel d’urgence du responsable sécurité du site.  

 

En cas d’intervention, un technicien compétent pourra se rendre sur les lieux après avoir été 

alerté. Les coordonnées de ce correspondant seront transmises au SDIS. Une visite conjointe 

des installations avec les services du SDIS sera organisée suite à la mise en service de la centrale 

photovoltaïque. 

Les plans numériques géoréférencés des infrastructures seront également fournis. L’exploitant 

établira et archivera les schémas de tous les réseaux électriques du parc photovoltaïque dans 

un D.O.E. (Document des Ouvrages Exécuté). 
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Une organisation interne sera définie : elle précisera les modalités de mise en sécurité de 

l’installation et d’intervention des secours.  

Un plan d’organisation définira notamment la conduite à tenir pour : 

• L’extinction d’un feu d’herbe sous ou à proximité des panneaux ; 

• L’extinction d’un feu d’origine électrique, boite de jonction, cheminement des câbles, 

postes de transformation, locaux techniques ; 

• L’extinction d’un feu concernant un matériel extérieur au site (véhicule, machine…) ; 

• Le secours à toute personne en tout lieu du site ; 

• La gestion d’un feu à proximité susceptible d’impacter le site. 

 

L’ensemble du réseau et des installations électriques suivra les normes de sécurité et de 

prévention en vigueur pour ce genre d’exploitation. 

Les matériels et les câbles électriques devront être maintenus en bon état et protégés des 

corrosions et des chocs. Ils ne devront pas être une cause possible d’inflammation et devront 

être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

Des rapports de contrôle, effectués tous les ans par un organisme compétent seront établis et 

mis à disposition des autorités compétentes. 

En outre le réseau de câbles électriques étant enfoui, les risques liés ainsi que les défauts qui 

pourraient survenir en seront fortement diminués. 

 

 

Pourquoi le projet n’est-il pas un projet agrivoltaïque ? 

Mention n° 21 : Monsieur MALLET Jean Joseph indique qu’il n’est pas opposé au  projet de 

parc photovoltaïque, en revanche il demande pourquoi le projet qui a été mis au point n’est 

pas un projet agrivoltaïque du fait que précédemment les parcelles concernées ont été 

réhabilitées en terrains agricoles et louées à des agriculteurs. Il convient de veiller à ne pas 

transformer tous les terrains agricoles en parcs photovoltaïques au risque d’augmenter encore 

d’avantage les importations alimentaires pour nourrir la population. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Les parcelles concernées par le projet de parc photovoltaïques sont classées en zonage AUph 

du PLUi de la Haute-Corrèze Communauté. Le secteur AUph correspond aux secteurs destinés 

à être ouverts à l’urbanisation pour installer des unités de productions d’énergie.  

 
Selon la loi d'avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAF) du 13 octobre 2014, les 

projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des conséquences 

importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable. Celle-ci doit 

comprendre les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi 

que des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du 

territoire. Considérant l’activité agricole présente sur une majorité du site, EVEO WATTS 12 a 

réalisé cette étude préalable agricole en 2022, qui a reçu un avis favorable de la CDPENAF en 

séance le 23 février 2023. 
 

En mesure de réduction, il est prévu de mettre en place un pâturage d’ovins sous panneaux 

afin d’entretenir le site d’étude du projet de manière naturelle.  

 

En complément, l’étude préalable agricole étudie l’impact du projet ne pouvant être ni évité, 

ni réduit et qui est donc à compenser. Le montant de la compensation du projet est évalué à 

41 090 €, soit 4 258 €/ha de terres agricoles concernées. L’enveloppe financière de la 

compensation collective sera déposée au fonds de compensation départemental de la 

Corrèze. Les groupements d’agriculteurs ou autres structures agricoles pourront ensuite 
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bénéficier de cette enveloppe financière via un appel d’offre. Une première réunion s’est 

tenue courant de l’été 2023 en présence du comité de gestion du fonds et de la commune 

de Laroche-Près-Feyt afin d’identifier des projets pouvant bénéficier de l’enveloppe financière 

(projets de réserves incendie pour les agriculteurs en cours d’étude).  

 

 

Transparence et concertation 

Mention n° 21 : Monsieur MALLET regrette le manque de transparence et de concertation entre 

tous les acteurs du projet : agriculteurs touchés par le projet, commune et porteur du projet. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

EVEO WATTS 12 souhaite rappeler que plusieurs étapes de concertation ont eu lieu depuis 

l’origine du projet : 

• Janvier 2020 : Première présentation du projet photovoltaïque à la municipalité de 

Laroche Près Feyt et délibération favorable du Conseil Municipal pour le projet 

photovoltaïque. 

• Printemps 2020 : Présentation du projet photovoltaïque à la communauté de 

communes Haute Corrèze Communauté et intégration du zonage AUph au PLUi en 

cours d’élaboration.  

• 2021- 2022 : Nombreuses réunions avec les services instructeurs, consultation du SDIS et 

de la chambre d’agriculture en amont du dépôt du permis de construire du projet et 

de l’étude préalable agricole.  

• 30 août 2023 : Organisation d’une réunion publique à la mairie de Laroche-Près-Feyt en 

amont du démarrage de l’enquête publique. 

 

Concernant spécifiquement les agriculteurs touchés par le projet, ceux-ci ont été contactés 

par le bureau d’étude en charge de la réalisation de l’étude préalable agricole afin d’étudier 

le préjudice de la perte des 9 ha à l’échelle de leur exploitation agricole respective. De plus, 

EVEO WATTS 12 a pris contact avec eux pour définir le montant de l’indemnisation dans le 

cadre du non-renouvellement des 3 baux ruraux. Un projet de protocole de résiliation portant 

indemnisation des agriculteurs sera signé par la commune, les agriculteurs concernés et EVEO 

WATTS12 d’ici la fin de l’année 2023. 

 

Enfin, EVEO WATTS 12 a pris contact avec M. MALLET pour lui proposer l’éco-pâturage du site. 

Une convention d’entretien pourra être formalisée à la mise en service du parc 

photovoltaïque. A ce stade d’avancement du projet, EVEO WATTS 12 peut s’engager via un 

courrier à consulter M. MALLET en priorité pour la réalisation de l’éco-pâturage du site. 
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2. LES REMARQUES DES SERVICES 

 

Évitement des zones humides, critère « sols ». 

Le projet prévoit que seules seront évitées les zones humides sur  la base du critère 

végétation ». La DDT estime que le projet aurait pu aussi éviter les zones humides de critère 

« sol ». De même, le PNR préconise d’exclure l’ensemble des zones humides (critères sols et 

végétations) du projet en adéquation avec sa Charte et les objectifs du contrat de progrès 

territorial Chavanon. Quant à la DDT, elle note que les enjeux liés aux milieux humides  et 

aux cours d’eau associés étant forts, l’îlot nord du projet aurait pu être supprimé afin de réduire 

certains impacts potentiels. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Tout d’abord le pétitionnaire tient à rappeler qu’une réunion s’est tenue avec la DDT eau le 24 

janvier 2022 afin de lui présenter le projet et de recueillir ses recommandations. La DDT eau n’a 

pas émis de remarques particulières sur la démarche ERC vis-à-vis des zones humides et était 

satisfaite de l’évitement de l’intégralité des zones humides critères végétation. La DDT a par 

ailleurs émis des recommandations quant à la vigilance accrue à avoir en phase chantier vis-

à-vis du risque de dégradation des zones humides dont le pétitionnaire a tenu compte dans 

l’étude d’impact (balisage en amont des travaux, mesures de réduction vis-à-vis du risque de 

pollution, décompactage des sols si nécessaire…). 

 

Les zones humides pédologiques non évitées par le projet correspondent à des milieux 

dégradés par la récurrence du pâturage bovin qui ne revêtent qu’une fonctionnalité 

hydrologique limitée et qui s’avèrent totalement dénués de fonctionnalité écologique 

associée aux zones humides. De plus, aucun poste électrique ou aménagements surfaciques 

(pistes lourdes notamment) à l’origine d’une imperméabilisation des sols ne sera mis en place 

au niveau de cette zone humide recoupée par l’emprise du parc photovoltaïque. La seule 

emprise durable des structures photovoltaïques est celle des pieux des structures de la 

centrale, et des piquets de la clôture, correspondant à une emprise cumulée de quelques 

mètres carrés, répartie en de très nombreux points. 

Les modules photovoltaïques ne constituent pas une surface imperméabilisée à proprement 

parler : il s’agit d’une surface aérienne sur laquelle l’eau ruissellera pour s’écouler sur les bords. 

Il y a donc une restitution totale des précipitations différée de seulement quelques secondes 

et quelques mètres sur le secteur de la centrale. Les écoulements consécutifs aux épisodes 

pluvieux se concentreront donc au niveau de la partie basse des panneaux, ainsi qu’au droit 

des interstices présents entre les modules, permettant une répartition homogène de 

l’écoulement et évitant ainsi un phénomène d’érosion en pied de panneau. 

  

Le maintien d’une gestion par pâturage ou si besoin par fauche mécanique n’engendrera pas 

de modification de la typologie des zones humides « sols » recoupées par le projet et ne 

remettra pas en cause les fonctionnalités biogéochimiques et écologiques de ces milieux. Leur 

évitement n’apparait pas nécessaire et l’impact résiduel du projet sur les zones humides est 

considéré comme négligeable au regard des mesures d’évitement mise en place et de 

l’absence d’impact permanent au niveau des zones humides recoupées par le projet 

(uniquement dégradation temporaire en phase de travaux). 

 

L’îlot nord ne présente pas plus d’enjeux que le reste du site dans la mesure où le risque de 

pollution est surtout présent dans les zones où les pentes sont les plus importantes. De plus, au 
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niveau de la zone projet sur l’îlot nord, la pente s’oriente vers la voie communale.  L’ensemble 

des mesures d’évitement et de réduction qui sera mis en place en phase chantier vis-à-vis du 

sol et du réseau hydrographique permettra de maitriser les risques de pollution du milieu 

récepteur. Ces mesures sont abordées dans les réponses aux observations suivantes.  

 

Protection des zones humides  

La DDT signale que l’étude n’indique pas explicitement comment le porteur du projet évite le 

drainage des zones  humides lors de la réalisation des tranchées électriques. Il ne détaille pas 

non plus pour la phase travaux, la limitation des  dégradations des zones humides et 

n’indique aucune mesure conservatoire pour les zones humides sur critère « sol ». 

Ce service rajoute que le compactage des sols et l’absence de  couvert végétal lors de la 

phase chantier pourraient engendrer des  phénomènes de ravinement lors de forts épisodes 

pluvieux et  qu’aucune préconisation n’est formalisée pour la gestion des eaux pluviales. 

Le PNR s’interroge sur les pertes de fonctionnalités pérennes concernant les zones humides au 

vu du dossier qui évoque seulement des dégradations qui apparaissent temporaires et 

superficielles. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

Contrairement à ce qui est indiqué, les mesures pour éviter l’impact des zones humides lors de 

la réalisation des tranchées sont indiquées en pages 385 et suivantes de l’étude d’impact.  

Dans le cas présent, le projet a été réfléchi de manière à limiter au maximum le drainage 

horizontal des horizons superficiels, en optant pour la mise en œuvre d’un câblage aérien entre 

les différents modules d’une même table. Le porteur de projet privilégiera un raccordement 

sans réalisation de tranchées électriques au niveau des surfaces identifiées comme zones 

humides répondant au critère « sol » afin de ne pas engendrer de drainages superficiels des 

sols. 

 

Dans le cas où des tranchées électriques internes seraient nécessaires au niveau des zones 

humides pédologiques, ces dernières devront respectées les prescriptions suivantes : 

• aménagement de manière parallèle aux courbes de niveau, évitant l’évacuation des 

eaux pluviales de la zone humide. 

• réutilisation au maximum les terres excavés, en prenant soin de respecter l’ordre de 

superposition des horizons. 

• étudier la possibilité d’une solution technique permettant d’exclure la mise en œuvre 

d’un lit de sable au droit du passage des câbles, via la mise en place de câbles 

renforcés afin d’éviter tout risque de drainage horizontal des sols 

• Une fois les terres remblayées, elles seront correctement tassées pour limiter toute 

infiltration des eaux pluviales, retrouvant ainsi un comportement hydrologique assez 

similaire à celui observé à l’état initial. 

 

Par ailleurs, la phase travaux du projet est bien décrite dans le dossier d’étude d’impact en 

page 387, ainsi que les mesures prises en phase chantier pour éviter et réduire les incidences 

sur les zones humides. Une attention particulière sera portée en phase chantier afin de réduire 

le risque de phénomènes de ravinement lors de forts épisodes pluvieux. Ainsi, compte tenu des 

pentes localement notables sur une partie de la zone de chantier et de la proximité de zones 

humides ou milieux aquatiques, les eaux pluviales transitant par le chantier devront être 

collectées et décantées avant retour au milieu naturel ; un système de noues temporaires 

associé à un ou plusieurs bassins/fosses de décantation devra être mis en œuvre en partie 

basse du site. Ce système de collecte/décantation devra être suffisamment dimensionné pour 

absorber les ruissellements en cas de fortes pluies. Enfin, ce système, temporaire, devra être 
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effacé à la fin de la phase de chantier afin de ne pas modifier les conditions d’écoulement en 

phase d’exploitation du parc. 

 

Concernant l’observation du PNR sur les zones humides, voir réponse à l’observation 

précédente. 

 

 

 

L’enjeu « Moule Perlière » 

Le PNR signale que la Méouzette et le ruisseau de Feyt qui se situent à proximité du projet sont 

des ruisseaux à fort enjeu « Moule Perlière » et qu’il n’est pas fait mention de cet enjeu dans 

l’étude d’impact. Le PNR craint qu’en cas de pollution en phase  chantier ou lors de 

l’entretien des panneaux, ces ruisseaux  puissent  être  impactés (ruissellement, 

infiltration). Il demande donc au vu de cet enjeu que le projet soit complété par des mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation en cas de pollution de ces cours d’eau. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

L’impact du projet sur le milieu hydrographique est d’ores et déjà présenté dans l’étude 

d’impact.  Les mesures permettant de maitriser les risques de pollution du milieu récepteur sont 

rappelées ci-dessous : 

 

En phase travaux : 

Evitement 

• Les aires de vies du chantier et aires de stockage sont positionnées en dehors des zones 

sensibles : 

o En dehors des zones humides, landes et friches prairiales exclues du périmètre 

clôturé pour des raisons écologiques ; 

o En dehors des zones d’évitement internes au périmètre clôturé du parc (mare, 

zones humides). 

• Ces aires devront être confinées, éloignées des milieux sensibles afin d’éviter les apports 

de poussières ou d’eaux de ruissellement susceptibles d’avoir un impact sur les milieux 

aquatiques par exemple. 

• L’emplacement des aires de vie et zones de stockage du chantier devront donner lieu 

à une validation de la part de l’écologue en charge du suivi écologique du chantier. 

• Lors des ravitaillements des engins et camions, un bac étanche mobile sera 

systématiquement utilisé pour piéger les éventuelles égouttures d’hydrocarbures. 

• La zone d’implantation de la base de vie, et la zone d’implantation du projet 

photovoltaïque évitent tous les cours d’eau et fossés existants. Une partie des structures 

photovoltaïques ainsi que de la piste légère se trouve en zone humide répondant au 

critère « sol » au sud du projet. Cependant, aucun impact significatif n’est attendu sur 

ces zones grâce à l’utilisation de pieux battus pour supporter les structures et par la mise 

en place d’une piste légère consistant en un simple écartement entre les modules et 

la clôture. 

• Conformément à l’article R211-60 du code de l'environnement, aucun déversement 

d’huiles ou de lubrifiants ne sera effectué dans les eaux superficielles ou souterraines. 

• Le chantier sera maintenu en état permanent de propreté et sera clôturé pour interdire 

tout risque de dépôt sauvage de déchets ; 

• Le brûlis des déchets à l’air libre sera interdit. 
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Réduction 

• Mise en place de mesures préventives face aux risques de pollution accidentelle en 

phase de chantier : 

o Les eaux usées issues de la base de vie du chantier devront être traitées avant 

rejet éventuel vers le milieu naturel ; 

o Compte tenu des pentes localement notables sur une partie de la zone de 

chantier et de la proximité de zones humides ou milieux aquatiques, les eaux 

pluviales transitant par le chantier devront être collectées et décantées avant 

retour au milieu naturel : un système de noues temporaires associé à un ou 

plusieurs bassins/fosses de décantation devra être mis en œuvre en partie basse 

du site. Ce système de collecte/décantation devra être suffisamment 

dimensionné pour absorber les ruissellements en cas de fortes pluies. Enfin, ce 

système, temporaire, devra être effacé à la fin de la phase de chantier afin de 

ne pas modifier les conditions d’écoulement en phase d’exploitation du parc. 

• En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés seront 

immédiatement enlevés. Ils seront évacués par une entreprise agréée qui en assurera 

le stockage et/ou le traitement. 

• Une base de vie est spécifiquement aménagée au sein du projet, afin d’y concentrer 

tous les véhicules, matériels et installations nécessaires au chantier. Cette zone, qui se 

situe au sein de la zone aménagée et au final équipée, sera remise en état en fin de 

travaux. Son implantation évite les zones humides et les cours d’eau identifiés ; 

• Les engins de chantier seront en conformité avec les normes actuelles et en bon état 

d'entretien ; 

• Les engins de chantier seront parqués, lors des périodes d'arrêt du chantier, sur la base 

de vie qui se trouve à l’écart des fossés et des zones humides, sur des aires étanches 

qui permettront de capter une éventuelle fuite d'hydrocarbures ; 

• Afin de limiter la propagation de matières en suspension dans l’eau en cas de pluies, 

les eaux de ruissellement issues de la base de vie seront collectées et décantées dans 

des dispositifs temporaires ; 

• En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les matériaux souillés seront 

immédiatement enlevés et évacués par une entreprise agréée qui en assurera le 

traitement ou le stockage ; 

• Les éventuels stockages d’hydrocarbures seront placés au niveau de la base de vie, 

sur bacs de rétention ; 

• Des aires de stockage des déchets seront clairement définies au niveau de la base de 

vie, et disposées de manière à limiter tout risque de pollution ; 

• Des kits anti-pollution seront disponibles sur place pendant toute la durée des travaux 

et dans les véhicules, afin de pouvoir réagir très rapidement en cas d’incident. Dans le 

cas où des hydrocarbures seraient accidentellement répandus (par exemple rupture 

d’un flexible hydraulique), le sol souillé sera immédiatement enlevé et évacué par une 

entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le stockage. 

 

En phase exploitation : 

Afin d’assurer un bon rendement du parc solaire, la surface des modules doit être maintenue 

propre des poussières, déjections d'oiseaux, mousses, etc.… Généralement, il n'y a pas besoin 

de s'en préoccuper car la pluie nettoie suffisamment la surface des modules, (une inclinaison 

des modules de 20° est suffisante pour obtenir un auto-nettoyage efficace du verre). Les 

modules sont ici inclinés de 18°. Une vérification régulière sera donc nécessaire. En cas de 

besoin un nettoyage à l’eau claire sera effectué n’induisant donc aucun risque de pollution. 

Evitement 

De manière à empêcher toute pollution des sols par une fuite des transformateurs à huile, les 

postes électriques contenant de l’huile seront dotés d’un bac de rétention (système intégré 

directement au bâtiment préfabriqué). 
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La structure de chaussée des pistes lourdes sera réalisée en matériaux concassés, exempts 

d’éléments polluants. 

Concernant les pollutions accidentelles, l’enherbement du site permettra la filtration d’une 

grande partie des éventuels polluants qui se fixeront sur les herbes. 

Au niveau du risque de pollution accidentelle lié aux véhicules de maintenance, les mesures 

de prévention se traduisent par l’entretien des véhicules. On notera également que les risques 

d’accident entre plusieurs véhicules sont peu probables étant donné l’absence de réseau 

routier à l’intérieur du projet. Aucune situation dangereuse ne sera créée en termes de 

circulation au sein du site. 

Réduction 

Risque de pollution des écoulements souterrains, par infiltration d’eau potentiellement polluée, 

même minime, est réduit par : 

• La faible fréquentation du site par le personnel et donc des véhicules de maintenance 

; 

• Le fait que les terrains seront in fine enherbés, ce qui permet de filtrer naturellement une 

partie des polluants, par fixation des particules en suspension sur la végétation ; 

• Le maintien des conditions actuelles d’écoulement et d’infiltration naturels des eaux 

dans le sol. 

 

L’impact résiduel étant jugé non significatif, aucune mesure de compensation n’est 

nécessaire. 

 
Aspect paysager – Renforcement des haies  

La vue sur les installations depuis les hameaux et le bourg de Feyt est masquée soit par le relief 

soit par les boisements. Les voies entourant les deux îlots du projet offriront des vues sur les 

installations photovoltaïques et des perceptions lointaines sont  possibles depuis des points 

hauts. Le projet prévoit le maintien des haies existantes et la plantation d’un linéaire de 240 

mètres en bordure sud-est de l’îlot sud.  

La DDT estime que les haies existantes pourraient être renforcées. 

Le PNR mentionne le fait que « le projet engendre une modification du cadre de vie en 

introduisant une composante d’ordre technologique imposante dans un paysage de 

campagne ». Il mentionne aussi qu’« un tracé de voie génère des surlongueurs et souligne 

encore davantage les infrastructures dans le paysage » et « que la pente des panneaux est 

contraire à la pente des terrains ». Il considère que « les haies bocagères devraient être 

développées  sur toutes les interfaces entre la voie publique et la zone d’implantation des 

panneaux ». Il recommande que la citerne incendie fasse l’objet d’une meilleure intégration 

paysagère, la couleur verte n’étant pas idéale. 

➢ Réponse du pétitionnaire  

L’aménagement du parc dans son ensemble entraînera une transformation du paysage 

perceptible depuis les abords immédiats essentiellement, en amenant un élément de 

modernité lié au développement durable, en lieu et place d’un espace actuellement ouvert 

et agricole. Les éléments particuliers du projet resteront peu visibles grâce aux mesures 

d’évitement et de réduction des incidences retenues dans le cadre de ce projet. 
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Le projet prévoit d’ores et déjà le renforcement et la création de la trame végétale sur les 

linéaires de haie discontinus en bord de route au sud-est. A l’est la mesure n’a de sens que 

pour réduire les vues depuis la route. Or, à cet endroit, la route est un peu encaissée par 

rapport au site et les haies sont déjà bien dessinées donc il est difficile de voir le site en l’état 

initial. C’est pour cela qu’il n’a pas été proposé de renforcement spécifique. Cependant, en 

phase chantier, EVEO WATTS 12 peut s’engager à renforcer à certains endroits le linéaire de 

haies si cela apparait nécessaire au regard des vues depuis la route.  

 

 

 

Concernant la remarque sur la citerne incendie, elle ne sera visible que depuis un secteur très 

limité, uniquement depuis le tronçon de route locale à son abord immédiat. Le petit volume 

de cet élément permet de le maintenir peu visible et jamais visible dans le lointain. 

 

 
Figure 5 : Visibilité de la citerne 

Mesure de 
renforcement des 

haies si nécessaire en 
phase chantier 

Figure 4 : Localisation de la mesure de renforcement de haies si nécessaire en phase chantier. 
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Biodiversité 

Le PNR préconise un entretien par fauche tardive après le 15 août afin de favoriser la flore et 

l’entomofaune. De plus certains secteurs ne devraient être fauchés qu’une année sur deux. Le 

PNR demande une fiche et un budget afférent en ce sens. 

Le PNR note également qu’un enjeu fort a été identifié au niveau de la mare prairiale avec 

plusieurs espèces d’amphibiens protégés. Il craint qu’avec le changement de pratique et la 

disparition du pâturage bovin, celle-ci se comble rapidement en l’absence de gestion 

adaptée. Le PNR demande que soit prévue une fiche spécifique et un budget pour l’entretien 

de cet habitat. 

Le PNR relève que « la réalisation du projet va faire disparaître 1,22 hectare d’habitat pour 

certaines espèces d’oiseaux et pour les reptiles tous protégés qui fréquentent saisonnièrement 

ces prairies ». 

« Il demande une mesure de compensation » qui serait l’achat dans le secteur d’un espace 

résineux (timbre-poste) de surface équivalente et sa reconversion en prairie ou parcours. 

 

➢ Réponse du pétitionnaire 

Les modalités d’entretien de la végétation en phase exploitation sont précisées dans l’étude 

d’impact dans la mesure MA4 « Mise en place d’une gestion adaptée de la végétation au 

sein du parc ». Une gestion par pâturage ovin sera privilégiée. Le porteur de projet confirme 

que les coûts associés sont bien pris en compte et seront portés par le projet. 

 

Concernant la mare prairiale, contrairement à ce qui est indiqué, celle-ci ne fait pas l’objet 

d’un pâturage bovin actuellement. En effet, la mare est située sur l’ilot de 4,84 ha, 

actuellement exploités par l’EARL des Bouleaux. Le site d’étude est utilisé pour la production 

de foin. Les animaux ne sont pas amenés à pâturer sur cet ilôt (cf. figure et tableau ci-dessous 

extraits de l’étude préalable agricole). 

De plus, l’absence de piétinement par les bovins autour de la mare apportera une plus-value 

écologique en favorisant sa végétalisation, le pâturage ovin étant moins problématique. En 

outre, le suivi écologique qui sera mené en phase exploitation permettra d’adapter la gestion 

en fonction de l’évolution des milieux. Des opérations permettant de maintenir l’ouverture des 

abords de la mare et son ensoleillement, via un débroussaillage tous les 2-3ans, pourront par 

exemple être envisagées. Si nécessaire, des opérations de curage pourront également être 

réalisées sur recommandation de l’écologue. 
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Figure 6 : Localisation des parcelles agricoles du site d'étude 

 

Exploitant agricole Description parcelles 

Surface 

agricole 

(ha) 

EARL du chêne Mallet 

(Jean-Joseph MALLET) 

Déclarées à la PAC en prairie permanente depuis plus de 6 

ans. 

Le site d’étude n’est pas fauché ; 

 il est utilisé comme pâturage par les vaches allaitantes 

(intégré dans le circuit de pâturage tournant des animaux). 

2,29 

GAEC reconnu Massias 

(Aurélien MASSIAS) 

Déclarées à la PAC en prairie permanente depuis plus de 6 

ans. 

Le site d’étude est utilisé pour la production de foin. 

Les animaux ne sont pas amenés à pâturer sur le site d’étude. 

2,52 

EARL des Bouleaux 

(Jean-François 

CHEVALIER) 

Déclarées à la PAC en prairie permanente depuis plus de 6 

ans. 

Le site d’étude est utilisé pour la production de foin. 

Les animaux ne sont pas amenés à pâturer sur le site d’étude. 

4,84 

 
Concernant la dernière observation, en l’absence d’impact résiduel sur la faune et la flore, 

aucune mesure compensatoire n’est prévue.  

 

Démarches préalables à la phase travaux 

La DDT demande que « le dispositif de mise en défens prévus pendant la phase travaux pour 

plusieurs espaces écologiquement sensibles (station du Fenouil des Alpes, prairie meso-

hygrophile à joncs, mare prairiale, zones humides bordant la zone de travaux) donne lieu à 

une implantation contradictoire avec les services de la direction départementale des 

territoires afin de s’assurer de la bonne délimitation des espaces à préserver ». 

Ce service précise encore que compte tenu de la grande sensibilité du projet, « une grande 

attention devra être portée aux périodes d’intervention à la fois pendant la phase travaux et 

pendant l’exploitation lors des interventions d’entretien ».  

Le PNR demande à être intégré aux réflexions sur les mesures compensatoires du projet. 
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➢ Réponse du pétitionnaire 

Les zones à enjeux seront balisées par l’écologue préalablement au démarrage du chantier. 

Comme prévu dans l’étude d’impact, les compte-rendu de l’écologue seront remis à la DDT. 

EVEO WATTS 12 avertira la DDT du démarrage du chantier, si la DDT le souhaite, une visite 

pourra être organisée permettant de s’assurer de la bonne délimitation des espaces à 

préserver. Le PNR pourra également être associé. 

 

EVEO WATTS 12 confirme qu’une grande attention sera portée aux périodes d’intervention à 

la fois pendant la phase travaux et pendant l’exploitation (voir mesures ME7 et MA4 de l’étude 

d’impact).  

 

Concernant les mesures compensatoires, en l’absence d’impact résiduel après mesures 

d’évitement et de réduction, aucune mesures compensatoires n’est nécessaire. 

3. LES OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Observation n°1 : Mise en place d’un éco-pâturage ovin 

La mise en place d’un éco-pâturage ovin est prévue dans le projet. 

L’éleveur potentiel en revanche n’est pas mentionné pas plus que ne sont mentionnées les 

conditions de son intervention et les modalités financières et matérielles. 

La DDT note par ailleurs que la réimplantation de la prairie est prévue dans le dossier mais que 

son coût par le porteur de projet n’est pas indiqué. 

Pourriez-vous apporter des précisions sur ce dispositif qui constitue une mesure de réduction 

des impacts ? Une convention préalable-a-t-elle était passée pour l’éco-pâturage ? 

➢ Réponse du pétitionnaire 

 

Le projet de parc PV prévoit la mise en place d’un éco-pâturage ovin.  
L’objectif premier de la mise en place d’un pâturage d’ovins sous panneaux est d’entretenir 

le site d’étude du projet de manière naturelle et constitue en cela une mesure de réduction. 

L’éleveur identifié est M. Jean-Joseph MALLET, gérant de l’EARL Du Chêne MALLET qui exploite 

actuellement 2,29 ha des parcelles du projet de parc PV. L’exploitation de M. MALLET se situe 

à Tremoulines, 19 340 Laroche-Près-Feyt. L’EARL Du Chêne MALLET est une exploitation agricole 

familiale spécialisée dans l’élevage de bovins viande et d’ovins viande d’une surface de 100 

ha de SAU. EVEO WATTS 12 a pris contact avec M. MALLET pour lui proposer l’éco-pâturage du 

site. Une convention d’entretien pourra être formalisée à la mise en service du parc 

photovoltaïque. A ce stade d’avancement du projet, EVEO WATTS 12 peut s’engager via un 

courrier à consulter M. MALLET en priorité pour la réalisation de l’éco-pâturage du site.  
 

Concernant la réimplantation d’une prairie, celle-ci est mentionnée au sein du volet paysager 

dans les tableau de mesures pages 425 et suivantes. EVEO WATTS 12 précise qu’il s’agit d’une 

coquille dans le dossier. En réalité la végétalisation sera laissée en libre évolution et colonisera 

rapidement le site, n’induisant pas d’impact paysager particulier. La réimplantation d’une 

prairie n’était d’ailleurs pas prévue dans le volet milieu naturel de l’étude d’impact qui précise 

au contraire que la recolonisation floristique des secteurs perturbés par la phase de travaux se 

fera progressivement, selon la nature initiale du sol, en plusieurs étapes. En effet, dans un 

premier temps, un cortège végétal composé d’espèces pionnières et opportunistes va se 



EVEO WATTS 12 ; Projet de parc photovoltaïque au sol – Commune de Laroche-Près-Feyt (19) 

Mémoire en Réponse au procès-verbal du commissaire enquêteur 
  

   
octobre 23                                                                                                                                         20/22 

 

 

développer. Ces cortèges seront petit à petit remplacés, suite à l’entretien répétitif de la 

centrale, par une végétation plus homogène dominée par les vivaces, prenant la forme de 

friches herbacées à tendance prairiale. 

 

 

Observation n°2 : Le devenir de la partie nord de la parcelle ZK n° 15 

L’extrémité nord de la parcelle ZK n°15 ne sera pas équipée de panneaux photovoltaïques 

compte tenu de ses caractéristiques écologiques. Elle sera néanmoins intégrée dans le bail 

emphytéotique qui sera conclu entre la mairie et le porteur de projet pour la totalité des 3 

parcelles AK n° 15, 16 et 23. Les parties de ces parcelles non utilisées pour la réalisation du 

projet photovoltaïque feront l’objet d’une gestion écologique pendant la durée du bail dans 

un esprit de sanctuarisation des espaces résiduels. 

Suite à un accord amiable, oral et non formalisé avec la mairie, l’extrémité nord de la parcelle 

ZK 15 est actuellement utilisée à des fins ludiques (moto-cross) par un particulier. 

Confirmez-vous que l’extrémité nord la parcelle ZK 15 actuellement utilisée à des fins ludiques 

sera bien intégrée, au même titre que les autres espaces résiduels des parcelles 16 et 23, au 

programme de gestion écologique pendant la durée du bail dans un esprit de sanctuarisation 

de l’ensemble des espaces résiduels et donc que l’accord oral et non formalisé entre la mairie 

et le particulier pour la pratique du motocross deviendra caduc ? 

➢ Réponse du pétitionnaire 

 

Le porteur de projet confirme que les espaces résiduels des parcelles sur lesquelles s’implantent 

le projet, soit les parcelles ZK 15, 16 et 23 seront prises à bail. Les suivis écologiques réalisés en 

phase exploitation permettront d’orienter la gestion qui sera réalisée. 

A l’heure actuelle, les orientations de gestion suivantes sont envisagées : 

- Boisements : laissés en libre évolution ; 

- Les zones prairiales ou friches post-culturales : pâturage extensif ou fauche tardive ; 

- Partie plus au nord landicole : maintien d’un milieu semi-ouvert par une gestion 

alvéolaire tous les 2-3 ans ; 

- Zone humide marécageuse : action de bucheronnage ponctuelle pour éviter qu’elle 

se boise. 

 

L’activité occasionnelle de moto-cross au nord de la parcelle ZK15, qui a fait l’objet d’un 

accord amiable avec la mairie, s’arrêtera lors de la prise à bail de la parcelle en question par 

EVEO WATTS 12 afin de mettre en œuvre un suivi écologique en phase exploitation comme 

précisé ci-avant.  
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Observation n°3 : Dédommagement des exploitants 

Un dédommagement direct des exploitants agricoles est-il prévu ?De quel montant ? 

➢ Réponse du pétitionnaire 

 

Les 3 baux ruraux ont été conclus pour une durée commençant à courir le 1er décembre 2014 

et expirant le 30 novembre 2023. Par courrier en date du 15 avril 2022, remis en main propre 

aux 3 exploitants le 18 avril 2022, le Propriétaire (la commune) a informé les exploitants de sa 

volonté ne pas renouveler ledit Bail Rural à effet du 30 novembre 2023.  

Un projet de protocole de résiliation portant indemnisation des agriculteurs sera signé par la 

commune, les agriculteurs concernés et EVEO WATTS12 d’ici la fin de l’année 2023. 

 

Le montant de l’indemnisation est en cours de définition, en concertation avec la chambre 

d’agriculture de Corrèze et les trois exploitants agricoles concernés.  

 

En complément de cette indemnisation versée aux 3 agriculteurs, il est prévu dans le cadre de 

l’étude préalable agricole de verser 41 090 € pour compenser l’impact économique sur les 

filières agricoles des exploitations concernées par le projet. Cette étude préalable agricole a 

reçu un avis favorable de la part de la CDPENAF lors de la séance du 23 février 2023. 

L’enveloppe financière de la compensation collective de 41 090 € sera déposée au fonds de 

compensation départemental de la Corrèze. Les groupements d’agriculteurs ou autres 

structures agricoles pourront ensuite bénéficier de cette enveloppe financière via un appel 

d’offre. Une réunion a d’ailleurs eu lieu au T3 2023 afin d’identifier des projets locaux pouvant 

en bénéficier directement (projets de réserves incendie pour les agriculteurs). 

Figure 7 : Localisation des mesures d'évitement et de réduction du projet (extrait de l'étude d'impact) 
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Observation n°4 : Coût de l’investissement total. Est-il possible de connaître le coût global du 

projet ? 

 

Le coût du projet représente un investissement total de 7,1 M€HT, réparti en plusieurs postes : 

travaux (~5,4 M€ HT) y compris frais divers (études, juridique, financement, assurances), 

raccordement au réseau électrique (~1,7 M €HT) (hypothèse de raccordement sur le poste 

source de Voingt),  

Cet investissement sera financé à hauteur d’environ 710 K€ de fonds propres, et environ 6,4 M€ 

de dette bancaire contractée auprès d’un organisme bancaire partenaire, sur une durée de 

20 ans. 

Le chiffre d’affaires du projet sera assuré par la vente de l’électricité produite, laquelle sera 

subventionnée par le biais des appels d’offres PPE2, avec un tarif d’achat de l’électricité 

garanti sur les 20 premières années. 

L’exploitation étant prévue sur 40 années minimum, le chiffre d’affaires des 20 années suivantes 

sera assuré par une revente directe sur le marché de l’énergie (via un agrégateur). 

Le chiffre d’affaires verra une quasi-stabilité au fil des années d’exploitation, la baisse de 

production (~ 0,4%/an) étant compensée par l’actualisation annuelle du prix de vente de 

l’électricité (indexée sur le coefficient L).  

 



ANNEXE 8



l)épartement: CORREZf, Arrondissement: USSEL

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11_ octobre 2023

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Vote

Pour: 7

Contre. 0

Abstention : 0

L'an deux mil vingt-trois, le onze octobre à dix-
neuf heures et trente minutes, le Conseil
Municipal de la Commune de LAROCHE-PRES-
FEYT s'est réuni au nombre prescrit par la loi,
dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Piene CHEVALIER.
La convocation et l'ordre du jour ont été affichés
à la porte de la mairie le 02 octobre 2t23.

Présents: M BAR,RIERPasca! -M CHEVALIER
Pierre - Mme GATHIER Niccle - M. LOURADOUR
Vincent - M. MASSIAS Aurélien - Mme THOMAS
Alexandra - M. THOMAS Patrice.

Absent: i

A été nommé secrétaire . M. Pascai BARRIER

2023-028

Vu le Code Général des Collectivités territoriales :

Vu le code de I'environnement et notamment l'article 1181-38;
Vu la délibération du conseil municipal du 14 janvier 2022porlant approbation du PLUI ;

Vu l'arrêté préfectoral 25 juillet 2023 portant ouverture d'une enquête publique sur la
demande de permis de construire n" PC 01910822C001 concernant l'exptoitation d'un
parc photovoltaique au sol sur le territoire de la commune de Laroche-Près-Feyt
présentée par SAS EVEOWATTS 12 ;

Vu l'enquête publique se déroulant du 01 septernbre 2A23 au 02 octobre ?023, relative à
l'lnstruction administrative d'une demande de permis de construire déposée par la
société SAS Eveowatts 12 en vue de la création d'un oarc photovoltaÏque au sol situé
sur le territoire de la commune de Laroche-Près-Feyt,
Vu l'avis de la mission régionale d'autorité environnernentale et la réponse du porteur de
projet;
Vu les pièces du dossier de perrnis de construire, l'étude d'impact environnementai.
i'étude oréalable agrlcole et le résume non technique à l'instruction administrative d'une
demande de permis de construire déposée par la SAS Eveowatts 12 en vue de la

Folio :202-:-039



création d'un parc photovoitaïque au sol situé sur le territoire de la commune de
Laroche-Près-Feyt :

tonsidérant qu'en application de l'article r 181-38 du code de I'environner*ent la
oornmune de Laroche-Près-Feyt est appelêe à donner son avis sur cette dernande
d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête et au plus tard dans'les 15 jours suivants la
clôture de I'enquête publique, soit ie 17 octobre 2023',

Considérant que ce projet consiste à la création d'une centrale photovoltaïque au sol
d'une puissance supérieure à 8.07 Mwc sur une surface clôturée de 7.5 ha pour une
emprise au soi de 3.6 h-

Considérant que pendant ['enquête publique aucun avis défavorable n'a eté
nrentionné ,

Considérant les échanges intervenus ;

A l'unanirnité, le conseil municipal renonce au vote à bulletin secret et après en avoir
détibéré par 7 voix pour et û voix cûntre :

Ëveowatts 12 d'une centraie photovoltaïque au sol ;

ÿ Autorlse le rnaire à signer tous documents afférents à cette délibération et à
transmettre ladite délibération en préfecture et au comrnissaire enquêteur.

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus.

Pour : 07 Pouvoir: 0 Contre : 0 Abstention : 0

Certifré exéculoire par le Marre. compte tenu de la réceptron en
D'USSEL. w.16llo iài3 et de ia pubtication te 4e 1 ,iol ztT?,
Ëait à Laroche-Prbs-Feyt.le ,/6t ,te )2O23- '
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